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Notre alarme    
 

➢ ALARME EVACUATION : 
 

Evacuation immédiate. 
 
 

Dans tous les cas, suivez les 
instructions de votre contact 
(responsable de service, personnel 
Arts et Métiers …) 

Des containers sont à votre disposition, 
triez vos déchets (papiers, cannettes…). 

Arts et Métiers campus d’Aix-en-Provence 
 

S T I / H S E  
 

2, cours des Arts et Métiers 
13617 Aix-en-Provence cedex 1 

 

Tél : 04 42 93 81 81 

Nous espérons que ce guide vous a apporté 
toutes les informations nécessaires au bon 
déroulement de votre visite. Si vous avez 
des suggestions, n’hésitez pas à nous en 
faire part : 

Respectons notre 
environnement 

N° d’urgence :  
015 ou 018 ou 0112 

Dans tous les cas :   
04 42 93 81 81 

Consignes incendie 

▪ En cas d’incendie, gardez votre calme 
 et prévenez le 04 42 93 81 81. 
Ne raccrochez pas en premier ! 
 

▪ Si possible, attaquez 
le foyer au moyen des 
extincteurs adéquats. 
 

▪ En cas de fumée, baissez-vous, l’air frais  
est près du sol. 

 Repérez les voies d’évacuation  

dès votre arrivée ! 
 

En cas d’évacuation… 

    ▪ Dirigez-vous sans précipitation et en ordre    
    vers la sortie de secours la plus proche. 

 
 

    ▪ Ne revenez jamais en arrière ! 
 

 ▪ N’utilisez pas les ascenseurs. 
 

    ▪ Ne pas passer par les vestiaires pour 
    récupérer ses effets personnels. 

 

    ▪ Rejoignez le point de rassemblement  
    localisé sur le plan au dos. 

 En cas d’accident … 

Faire prévenir un secouriste du secteur et 
appeler le 04 42 93 81 81 en précisant si 
possible : 

 

   ▪ le lieu 
   ▪ le nom de la personne 
   ▪ les circonstances de l’accident 
 

 

  

 Bienvenue à Aix-en-Provence 

Votre sécurité dépend 
aussi de vous... 

2020

Nous vous prions de bien vouloir prendre 
connaissance des plans sécurité du secteur où 
vous vous rendez, et respecter les consignes 

indiquées dans ce fascicule. 

 



▪ La vitesse sur le site est limitée 
à 20 km/h. Appliquez le code de la route. 
 

▪ Il est strictement interdit de fumer 
dans tous les lieux fermés et  
couverts. 
 

▪ Respectez les voies de circulation 
définies. 
 

▪ Descendez ou montez les        
escaliers en vous tenant à la 
rampe. 
 

▪ Ne courez pas dans 
l’établissement, marchez. 
 

▪ Utilisez impérativement 
les moyens de protection 
individuelle, chaque fois 
que cela est signalé. Ces  
équipements vous seront fournis 
par votre accompagnateur. 
 

▪ Respectez les règles d’hygiène et de sécurité 
expliquées par votre accompagnateur. 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

     

        

           

         

 

 

 

 

Ce guide a été élaboré pour vous permettre   
une visite agréable en toute sécurité. Il est 
donc important que vous le lisiez 
attentivement. N’hésitez pas à poser toutes 
les questions qui vous paraîtront nécessaires 
à la personne qui vous accompagne. 

Guide pour les extérieurs, 
visiteurs et nouveaux arrivants 

du campus d’Aix-en-Provence 
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Consignes générales de 
sécurité 

Conduite à tenir en 
fonctionnement anormal 

        PROTÉGER     (les personnes) 
 
       ALERTER       N° 04 42 93 81 81         
 
 

       SECOURIR 
 

(à partir du tél. le plus proche) 

 

Quelques règles de sûreté… 
 

Si vous êtes extérieur ou visiteur : 
▪ Vous devez vous faire enregistrer, dès votre 
arrivée, au service d’accueil et signer le registre  
lors de votre départ. 
 

▪ Vous devez toujours avertir votre interlocuteur Arts 
et Métiers de votre visite et vous faire accompagner  
éventuellement, par un membre du personnel. 
 

▪ Dans certains laboratoires, selon les consignes  
de votre interlocuteur, il est préférable que votre 
téléphone portable soit éteint durant certaines 
manipulations.     

 

Plan du campus 
 

A, B | Administration   G | Modèlerie  L | Grand Amphi 
C | Salle des conseils         H | MédiastiAM  M | Pôle des énergies décarbonées 
D | Scolarité, Enseignement  I | Centrale   N | Bâtiment Sports 
E | Enseignement   J | CAO  
F | Fonderie    K | Ateliers 


